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Véhicule à roues conçu pour transporter, élever, 
gerber ou stocker en casiers, des charges de toute 
nature, et commandé par un opérateur porté sur 
un poste de conduite spécialement aménagé

Chariots élévateurs 

© Illustration issues de la brochure ED 776  @inrs
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Les risques en cours d’utilisation

Les principaux risques sont :
• Le renversement de l’appareil

• La collision avec un obstacle fixe

• La collision engin /piéton

• La chute de la charge

• La chute d’un opérateur

© Illustration issues de la brochure ED 776 et ED 949 @inrs
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Les risques à l’arrêt

© Illustration issues de la brochure ED 776 et ED 949 @inrs

Les principaux risques sont :
• Des heurts liés à la circulation des engins et piétons

• Liés aux opérations d’entretiens, maintenance,…

• Liés aux énergies (combustible, charge batterie,…)

• La dérive de l’appareil depuis sa position d’arrêt
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Interfaces Engins / Piétons => Accidents graves et mortels 

© Illustrations issues des documents internes Arcelor Mittal France



novembre 2025 Présentation EURO-INSTITUT_chariot élévateur9

Interfaces Engins / Piétons => Accidents graves et mortels 

© Illustrations issues des documents internes Arcelor Mittal France
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Mise en place de communications
Minutes sécurité, Retour Expériences, 
Causeries …

© Illustrations issues des documents internes Arcelor Mittal France
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Mise en place de dispositifs limitant les collisions

Blue Spot avant / arrière

Caméra de détection piétons BLAXTAIR

Bandes lumineuses rouges 

© Illustrations issues des documents internes Arcelor Mittal France
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Mise en place de dispositifs limitant les collisions

Définition de zones de sécurité

Procédure d’approche Piéton / Cariste  

Traçage au sol de repères pour réglage du 
Blue Spot et  des bandes lumineuses 

Rappel : port de la ceinture de sécurité 

© Illustrations issues des documents internes Arcelor Mittal France



Réglementation
Applicable en France
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DIRECTIVES ECONOMIQUES

Directive 2006/42/CE
DIRECTIVES ECONOMIQUES

Directive 2006/42/CE
DIRECTIVES SOCIALES

Directive 2009/104/CE
DIRECTIVES SOCIALES

Directive 2009/104/CE
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La responsabilité de la sécurité

repose sur le fabricant et sur l’utilisateur
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Articles L. 4321-1 à L. 4321-5 

« Utilisation des équipements

de travail »

Articles L. 4321-1 à L. 4321-5 

« Utilisation des équipements

de travail »

Articles L. 4311-1 à L. 4311-7

« Conception des équipements

de travail »

Articles L. 4311-1 à L. 4311-7

« Conception des équipements

de travail »

Code du travail

Équipements de travail visés et 
exclusions
R. 4311-4 à R.4311-7
Règles techniques (EESS)
R. 4312-1  / Annexe I du titre 1er

Formalités préalables à mise sur 
marché
R. 4313-1 à R. 4313-13 (CE / 
Déclaration)
Procédures d’évaluation de 
conformité
R. 4313-19 à R. 4313-74

Règles générales d’utilisation
R. 4321-1 et suivants
Maintien en état de conformité
R. 4322-1 et suivants
Mesures d’organisation
R. 4323-1 et suivants
Prescriptions techniques 
R. 4324-1 et suivants

Appareils de levage
- Arrêtés du 1er mars 2004 

vérifications
- Arrêté du 02 mars 2004 carnet 

de maintenance
- Circulaire DRT 2005/04 du 24 

mars 2005

Réglementation applicable en France
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Celui qui assume la responsabilité de la conception et de la fabrication 
d’une machine en UE en vue de sa distribution ou de son utilisation dans 
l’espace communautaire

• en son nom ou sous sa marque propre, ou pour son propre usage

• gratuite (don ou prêt, par exemple) ou non
Celui qui met une machine (venant d’un pays tiers) sur le marché de 
l’UE

• Cela peut être le mandataire du fabricant

• Ou un importateur, un distributeur ou un utilisateur

Le fabricant

Ses obligations :
Évaluation des risques à la conception (R. 4312-1 )
• Utilisation prévue

• Mauvaise utilisation raisonnablement prévisible

• Fiabilité

Procédures de mises sur le marché (R4313-19 et suivants):
• Liste de machines « annexe IV » => procédures spécifiques

• Toutes les autres machines : « autocertification »

Règles de conception 
• EESS : toutes machines/ machines particulières (R. 4312-1 )

• Notice d’instructions (R. 4312-1 )

• Déclaration CE de conformité (R. 4313-1 & -2 / R.4313-12)

• Marquage CE (R. 4313-3 et -5 / R.4313-12)
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L’utilisateur désigne aussi bien l’employeur qui met à disposition 
des salariés la machine que les salariés qui utilisent, règlent ou 
entretiennent la machine.

Il désigne également le vendeur d’une machine d’occasion.

L’utilisateur

Il doit :
Choisir des machines (R.4321-1 &2) :

• Adaptées au travail à réaliser,

• Adaptées aux utilisateurs,

• Conformes à la réglementation.

Former les opérateurs utilisant la machine (R4323-1) :

• Instructions d’utilisation

• Formation à la sécurité

Utiliser et modifier les machines (R4322-1 à -3) :

• Sans dégrader leur niveau de sécurité,

• En les maintenant en bon état,

• En fournissant les disques adaptées au travail,

• En fournissant les EPI.

Céder les machines (L.4311-3 ):

• Conformes à la réglementation.
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L.4121-1 : « L'employeur prend les 
mesures nécessaires pour assurer la sécurité 
et protéger la santé physique et mentale des 
travailleurs […] »

L’utilisateur

Il doit notamment :

• Evaluer les risques auxquels sont exposés les 
salariés (L. 4121-3) et établi ou met à jour le 
DUERP (R4121-1 et suivant)

• Evaluer l’exposition au bruit  et prendre les 
mesures adaptées (R.4433)

• Evaluer l’exposition aux vibrations (R.4441 à 
R.4447)

• Vérifier l’état de conservation (R.4323-23)
ED 6342

ED 6283

ED 6035

TJ 29



novembre 2025 Présentation EURO-INSTITUT_chariot élévateur18

L’arrêté du 1er mars 2004

Définition d’un appareil de levage 

Obligation de vérification des appareils, accessoires et équipements interchangeable de 
levage pour déceler, en temps utile, toute détérioration susceptible de créer des dangers
�Lors de la mise en service

�Lors de la remise en service

�Lors de l’utilisation (VGP)

Tout appareil de levage utilisée en France 
doit avoir fait l’objet d’une vérification au titre de cet arrêté
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Défini par l’arrêté du 1er mars 2004

L’examen d’adéquation

S'assurer que l’appareil de levage  est 
approprié aux travaux à réaliser

Cet examen porte sur :
�L’appareil de levage au regard des opérations de 
levage à réaliser,

�La charge au regard de l’appareil de levage qui va 
être mis en œuvre,

�L’environnement de réalisation des opérations de 
levage.

Un rapport est émis à l’issu de cet examen

© Illustration issues de la brochure ED 949  @inrs
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Définies par l’arrêté du 1er mars 2004

Vérifications Générales Périodiques

Depuis moins de 6 mois pour les chariots élévateurs

Comprenant :
�Un examen visuel de l’état de conservation;
�Des essais de fonctionnement destinés à 
• solliciter les organes mécaniques aux valeurs maximales de la capacité prévue par le fabricant,

• s’assurer de l’efficacité de fonctionnement des freins;  des dispositifs contrôlant la descente des charges et des dispositifs 
limitant les mouvements de l’appareil,

• Déclencher les sécurités.

A l’issu de la vérification :
�Un rapport provisoire est remis
�Un rapport définitif est remis dans les 4 semaines suivant la vérification. Il mentionne :
• Le référentiel de vérification,

• l’ensemble des dispositifs qui équipent l’appareil,

• Les conditions techniques de réalisation des essais,

• Les résultats des investigations techniques réalisées sur l’équipement

Les observations émises dans le rapport doivent être levées. 
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Cf Arrêté du 26 septembre 2025

Autorisation de conduite

L’AC est établie par le chef d’établissement sur la base d’une évaluation qui prend en compte :

a) Une absence de contre-indication médicale à la conduite;

b) un contrôle des connaissances et savoir-faire de l’opérateur pour la conduite en sécurité;

c) une connaissance des lieux et des instructions à respecter sur le ou les sites d’utilisation.
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Autorisation de conduite

© Illustrations issues des documents internes Arcelor Mittal France
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Carnet de bord / Check List

© Illustrations issues des documents internes Arcelor Mittal France
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Equipements interchangeables

N’est pas une modification de machine
�La mise en place d’un équipement 
interchangeable prévu par le fabricant de 
la machine;

�La mise en place d’un équipement 
interchangeable dont le fabricant a défini 
les modèles spécifiques ou les 
caractéristiques techniques de la ou des 
machines destinées à le recevoir, ainsi que 
les instructions d’assemblage et 
d’utilisation en toute sécurité.

Est une modification de machine
�L’ajout d’un équipement interchangeable ou la 
modification de l’application définie sur une 
machine soumise au marquage CE, lorsque 
cette opération n’est pas prévue

�L’utilisateur doit 
• procéder à une analyse des risques prenant en 

compte :

• les caractéristiques du chariot;

• les caractéristiques de l’équipement;

• les conditions de fixation et de raccordement de 
l’équipement  sur le chariot ainsi que les 
interactions possibles;

• l’impact de la modification sur les conditions de 
travail et sur l’environnement du chariot.

• refaire l’abaque de charge et compléter la notice 
d’instructions.

• Former les conducteurs suite à cette 
modification.

�Une vérification de remise en service au titre 
de l’arrêté du 1er mars 2004 doit être réalisée

« Guide technique relatif aux opérations de modification 
des machines ou des ensembles de machines en service »  - 07/2019
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Exemple : chariot à éperon 
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Equipement interchangeable pour le levage de personne

Article R.4323-31 du code du travail : 
�Le levage des personnes n'est permis qu'avec un équipement de travail et les accessoires 
prévus à cette fin.

Article R.4323-32 du code du travail :
�dérogation possible lorsque l'utilisation d'un équipement spécialement conçu pour le levage 
des personnes est impossible ou expose à un risque plus important  

Il n’y a aucune tâche qui puisse être réalisée au moyen d’un tel équipement 
en lieu et place d’une PEMP



Recommandation 
R489
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Caces® 

Le dispositif CACES® est uniquement un 
référentiel national destiné à l’évaluation des 
connaissances théoriques et du savoir-faire 
pratique des conducteurs

Il n’est pas obligatoire
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Notre métier, 
rendre le vôtre plus sûr

www.inrs.fr

Merci de votre 
attention


